
A.R. 8.12.2000     En vigueur 1.3.2001 
M.B. 16.1.2001 

 
          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 
 

Article 22 - PHYSIOTHERAPIE 
 
Nouvelle situation par l’arrêt nr° 154.359 du 31 janvier 2006 du Conseil 
d’Etat (M.B. 17 mars 2006). 
 
I. Prestations diagnostiques 
 
  558854 558865 Etude tridimensionnelle par scanner optique d’une 

déformation démontrée du rachis, avec tracé graphique 
et quantitatif des données K 50

      
    Les prestations nos 558633 - 558644 et 558854 - 558865 ne peuvent être 

portées en compte qu’une seule fois par an sauf accord préalable du 
médecin conseil. 

 
II. a) 1° Prestations thérapeutiques 
 

  558670 558681 Supprimées par A.R. 22.6.2004 (en vigueur 1.8.2004) 
     
  558692 558703 Supprimées par A.R. 22.6.2004 (en vigueur 1.8.2004) 
     
  558714 558725 Ondes thérapeutiques à énergie électromagnétique 

(ondes courtes, ondes décimétriques ou centimétriques, 
continues ou par pulsation) K 5

      
    Lorsque des ondes thérapeutiques d’origine énergétique différente et 

des ondes thérapeutiques de même origine énergétique mais de 
nature différente sont appliquées au cours d’une même séance de 
traitement, les prestations n°s 558670 - 558681, 558692 - 558703 et 
558714 - 558725 peuvent être cumulées entre elles ou être portées en 
compte plusieurs fois jusqu’à une valeur plafond journalière 
maximum de K 15 par patient. 

      
  558773 558784 Manipulations vertébrales (attestable une fois par jour et 

maximum 3 fois par patient pour un même traitement) K 15
 
L’arrêt n’a pas d’influence sur la prestation 558773 – 558784. (voir A.R. 22.6.2004) 


